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1 -  LA DEMARCHE COMMUNALE 

Par délibération en date du 08 décembre 2014, le Conseil Municipal a 

ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ƭŀƴŎŜǊ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ǎƻƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύΦ 

Le PLU actuellement en vigueur a été approuvé le 21 septembre 2011. 

[ΩArticle L153-31 Řǳ ŎƻŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞŎƛǎŜ : 

Le plan local d'urbanisme est révisé lorsque l'établissement public de 

coopération intercommunale ou la commune décide : 

1° Soit de changer les orientations définies par le projet d'aménagement 

et de développement durables ; 

2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone 

naturelle et forestière ; 

3° Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, 

de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une 

évolution de nature à induire de graves risques de nuisance. 

4° Soit d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans 

suivant sa création, n'a pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait 

l'objet d'acquisitions foncières significatives de la part de la commune ou 

de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, 

directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier. 

 

 

 [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Ŝǎǘ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ 

/ƻƳƳǳƴŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

de la municipalité dans le PLU actuel sont :  

V Améliorer le cadre de vie en mettant en valeur les espaces naturels, 

en créant des espaces de convivialité et des espaces verts dans le 

tissu urbain ; 

V Favoriser la mise en place de constructions répondant aux normes 

de la Haute Qualité Environnementale 

V tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ  

V Redéfinir les conditions du renouvellement urbain pour favoriser la 

mixité sociale 

V Améliorer les conditions de circulation et de stationnement 

V Adapter les règles du PLU à la réforme des autorisations 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Le 8 décembre 2014, le conseil municipal a défini ainsi les objectifs de la 

révision : 

V LƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘǎ 

par la loi Grenelle II, concernant notamment les objectifs 

environnementaux relatifs à la réduction des gaz à effet de serre, 

la préservation et remise en état des continuités écologiques, la 

ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ 

ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎΣ Ŝǘ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Τ 
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V tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ 

Pontillauƭǘ Ŝǘ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ Ŧŀƛǘ 

« Jean Cocteau ». 

V Répondre aux obligations de production de logements, aux 

objectifs de mixité sociale et fonctionnelle, et aux besoins des 

habitants. 

V Adapter le PLU aux évolutions législatives intervenues depuis la 

dernière révision 

DŜǇǳƛǎ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ ƭŜǎ ƭƻƛǎ Ŝǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ƎǊŀƴŘŜƳŜƴǘ 

évolué (lois Grenelle I et II) et ont renforcé les obligations des documents 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ 

dΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƭƛŞŜǎΣ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎΣ Ł ƭŀ [ƻƛ 

9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ WǳƛƭƭŜǘ нлмлΣ ŘƛǘŜ ζ DǊŜƴŜƭƭŜ 

н η Ŝǘ Ł ƭŀ ƭƻƛ ![¦w ŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƭŜ нс ƳŀǊǎ нлмпΦ9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 

ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ƳşƳŜ ǘƛtre les dispositions issues du Schéma directeur de la 

région Ile-de France, approuvé par décret n°2013-1241 du 27 décembre 

нлмоΣ ǉǳƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩ9ǎǘ 

de la Francilienne. 

9ƴŦƛƴ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǘǊƻuver une traduction 

ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǳǊōŀƛƴŜ préalable réalisée en 2015. 
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2 -  CADRE REGLEMENTAIRE DU PLU  

La loi n° 2000-1208 Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU) adoptée le 

13 décembre 2000, modifiée notamment par la loi n° 2003-590 Urbanisme 

et Habitat du 2 ƧǳƛƭƭŜǘ нллоΣ ŀ ǊŜƳǇƭŀŎŞ ƭŜ tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ όth{ύ 

ǇŀǊ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύΦ 

Le Plan Local d'Urbanisme (PLU), constitue un outil privilégié de mise en 

cohérence des politiques sectorielles, en matière d'urbanisme, 

d'environnement, d'habitat, de déplacements et d'activités économiques, 

pour l'émergence d'un projet urbain communal et intégré dans un 

territoire plus large. 

[ŀ ƭƻƛ {w¦ ŀ ǇƭŀŎŞ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ 

démarche de planification, en inscrivant trois principes fondamentaux à 

respecter lors de la démarche d'élaboration du PLU :  

¶ [ΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ;  

¶ La diversité des fonctions urbaines et de mixité sociale dans 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ;  

¶ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ Ŝǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭϥŜǎpace. 

Ce principe de développement territorial durable, respectueux des 

principes d'équilibres, de diversité et de préservation de l'environnement, 

défini par les articles L.110 et L.121-1 du code de l'urbanisme, a été 

considérablement renforcé par les lois « Grenelles 1 et 2 » et la loi ALUR 

ό[ƻƛ ǇƻǳǊ ƭΩ!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŞƴƻǾŞύΦ 

Le PLU définit ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Υ ƛƭ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŝǘ Şǘŀōƭƛǘ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǳƴ droit 

à construire et des règles de construction. Le PLU est par ailleurs fondé sur 

ǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴΣ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

Durables (PADD), qui définit les orientations retenues par l'équipe 

ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ  

Le PLU est un document accessible et opposable à tous, élaboré 

ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмно-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Lƭ ŎƻǳǾǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 

Le PLU doit être compatible avec les lƻƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

énoncés par les articles L. 110 et L. 121-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀǾŜŎ 

notamment comme exigences :  

¶ L'équilibre entre : 

o Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, 

la restructuration des espaces urbanisés, la revitalisation des 

centres urbains et ruraux ;  

o L'utilisation économe des espaces naturels, la préservation 

des espaces affectés aux activités agricoles et forestières, et 

la protection des sites, des milieux et paysages naturels ;  

o La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti 

remarquables ;  

o Les besoins en matière de mobilité 

 

¶ La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des 

entrées de ville ;  

¶ La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale 

dans l'habitat, en prévoyant des capacités de construction et de 
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réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, 

des besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, 

d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et 

d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement 

commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de 

répartition géographiquement équilibrés entre emploi, habitat, 

commerces et services, d'amélioration des performances 

énergétiques, de développement des communications 

électroniques, de diminution des obligations de déplacements 

motorisés et de développement des transports alternatifs à l'usage 

individuel de l'automobile ;  

- La réduction des émissions de gaz à effet de serre, la maîtrise de 

l'énergie et la production énergétique à partir de sources 

renouvelables, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol 

et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des 

écosystèmes, des espaces verts, la préservation et la remise en bon 

état des continuités écologiques et la prévention des risques 

naturels prévisibles, des risques miniers, des risques 

technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature. 
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3 -  LA COMPOSITION DU DOSSIER DE PLU 

Article L151-2 du CƻŘŜ ŘŜ ƭΩUrbanisme 

Le plan local d'urbanisme comprend : 

1° Un rapport de présentation ; 

2° Un projet d'aménagement et de développement durables ; 

3° Des orientations d'aménagement et de programmation ; 

4° Un règlement ; 

5° Des annexes. 

Chacun de ces éléments peut comprendre un ou plusieurs documents 

graphiques. Ces documents graphiques peuvent contenir des 

indications relatives au relief des espaces auxquels il s'applique. 

 

3.1. Le rapport de présentation  

/ϥŜǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘŜ ƭŀ 

ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

Le rapport de présentation possède une fonction de cohérence vis-à-vis de 

ƭΩensemble du PLU. Il doit permettre en particulier de présenter la 

démarche de la commune et a ainsi pour objet de justifier et expliciter les 

ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜǘŜƴǳǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜΦ 

Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet 

ŘΩaménagement et de développement durable, les orientations 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 

Lƭ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Şǘŀōƭƛ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 

et démographiques et des besoins répertoriés en matière de 

développement économique, de surfaces et de développement agricoles, 

de développement ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴnement, notamment en matière de biodiversitéΣ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 

ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ 

services. 

Lƭ ŀƴŀƭȅǎŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ et forestiers au 

cours des dix années précédant ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ƻǳ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ 

ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ et la capacité de densification et de 

Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōŃǘƛǎΣ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ 

urbaines et architecturales. 

Il expose les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi 

que la limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles ou 

forestiers. Il justifie les objectifs chiffrés de modération de la 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŎƻƳǇǊƛǎ 

Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩaménagement et de développement durables au regard 

ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎpace fixés, le cas échéant, par le 

schéma de cohérence territoriale et au regard des dynamiques 

économiques et démographiques. 

Il établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules 

motorisés, de véhicules hybrides et électriques et de vélos des parcs 

ouverts au public et des possibilités de mutualisation de ces capacités. 
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[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ 

ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩapplication du plan mentionné Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мро-27 et, le 

Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ǇƻǳǊ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩapplication des dispositions relatives à 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мро-29. 

Ainsi, le rapport de présentation : 

- Expose les principales conclusions du diagnostic sur lequel il 

ǎΩŀǇǇǳƛŜ ainsi que, le cas échéant, les analyses des résultats de 

ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φ мро-27 à L. 153-30 

et comporte, en annexe, les études et les évaluations dont elles 

sont issues ; 

- Analyse les capacités de densification et de mutation des espaces 

bâtis identifiés par le schéma de cohérence territoriale en vertu du 

ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŀƭƛƴŞŀ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мпм-3 ainsi que des autres espaces 

bâtis identifiés par le rapport lui-même en vertu du troisième 

ŀƭƛƴŞŀ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-4 ; 

- AƴŀƭȅǎŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŜȄǇƻǎŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ Řƻƴǘ ƭŜ 

plan prend en compte le souci de la préservation et de la mise en 

ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳe les effets et incidences 

attendus de sa mise en ǆǳǾǊŜ sur celui-ci. 

Le rapport de présentation comporte les justifications de : 

- Lŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

programmation avec les orientations et objectifs du projet 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ durables ; 

- La nécessité des dispositions édictées par le règlement pour la mise 

en ǆǳǾǊŜ du projet ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

ŘǳǊŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘΣ notamment selon 

ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƻǳ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

ou selon la dimension des constructions ou selon les destinations 

et les sous-destinations de constructions dans une même zone ; 

- La complémentarité de ces dispositions avec les orientations 

ŘΩaménagement et de programmation mentionnées Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 

151-6 ; 

- La délimitation des zones ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-9 ; 

- LΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ мрм-19, des 

zones urbaines ou zones urbaniser prévues par le deuxième alinéa 

ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ мрм-20 lorsque leurs conditions ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴŜ 

font pas ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ainsi que celle des 

servitudes prévues ǇŀǊ ƭŜ рϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-41 ; 

- TƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ 

une obligation de justification particulière est prévue par le présent 

titre. 

Ces justifications sont regroupées dans le rapport. 

[ΩArticle R151-5 précise que le rapport de présentation est complété par 

l'exposé des motifs des changements apportés lorsque le plan local 

d'urbanisme est révisé dans les cas prévus aux 2° et 3° de l'article L. 153-

31. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211396&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211396&dateTexte=&categorieLien=cid


PLU DE PONTAULT-COMBAULT                                                                                                                                                   PIECE N°1 ς Rapport de présentation 

 

12/377 

[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ƴƻǊƳŀǘƛǾŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǉǳΩƛƭ 

ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ ŀǳȄ ǘƛŜǊǎΦ 

 

Lorsque la révision du PLU de Pontault-Combault est soumise à 

évaluation environnementale.  

La commune de Pontault-Combault ne comprend pas de site Natura 2000 

; le projet de PLU est soumis à une évaluation au cas par cas selon la 

réglementation en vigueur.  

Un formulaire de cas par cas a été réalisé et transmis à l'Autorité 

Environnementale (réceptionné le 5 Mai 2017). Cette dernière a rendu son 

avis le 3juillet 2017. Elle soumet le projet de PLU à évaluation 

environnementale en raison d'un certain nombre d'éléments susceptibles 

de porter atteinte à l'environnement (consommation de terres agricoles, 

présence de zones humides, enjeux paysagers) 

Le rapport de présentation doit alors retranscrire la stratégie suivie pour la 

ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩenvironnement et respecter les ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

R.151-о Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩarticle R.414-23 du Code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ 

- Un contenu étoffé du rapport de présentation, proportionné à 

ƭΩimportance du plan local ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

ǆǳǾǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŜƴƧeux environnementaux de la zone 

considérée, et qui : 

- Décrit ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 

ŘΩǳǊōŀƴisme et les plans ou programmes mentionnés Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 

122-4 du code de ƭΩenvironnement avec lesquels il doit être 

compatible ou ǉǳΩƛƭ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ compte ; 

- Analyse ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ exposant, notamment, les caractéristiques des 

ȊƻƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳchées de manière notable par la mise 

en ǆǳǾǊŜ du plan ; 

- Expose ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭa 

protection des zones revêtant une importance particulière pour 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Natura 

нлллΣ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ пмп-4 du code de l'environnement ; 

celle-ci présente notamment les mesures envisagées pour, le cas 

échéant, supprimer ou réduire les conséquences dommageables 

Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝt des espèces du 

ou des site(s) Natura 2000 concerné(s) ;6 

- EȄǇƭƛǉǳŜ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ǊŜǘŜƴǳǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ŀǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ŀƭƛƴŞŀ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

L. 151-4 au regard notamment des objectifs de protection de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ştablis au niveau international, communautaire 

ou national, ainsi que les raisons qui justifient le choix opéré au 

regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte 

ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ Řǳ ŎƘŀƳǇ ŘΩapplication géographique du plan ; 

- Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, 

ŎƻƳǇŜƴǎŜǊΣ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ les conséquences dommageables de la 

mise en ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ 

- Définit les critères, indicateurs et modalités retenues pour 

ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩapplication du plan mentionnée à 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мро-нт ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ǇƻǳǊ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 



PLU DE PONTAULT-COMBAULT                                                                                                                                                   PIECE N°1 ς Rapport de présentation 

 

13/377 

des dispositions ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мро-29. Ils 

doivent permettre notamment de suivre les effets du plan sur 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ Ł ǳƴ ǎǘŀŘŜ 

précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, 

les mesures appropriées ; 

- Comprend un résumé non technique des éléments précédents et 

une description de la manière dont ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ. 

Les étapes nécessaires à cette évaluation environnementale sont les 

suivantes : 

¶ wŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ όƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŜǘ 

étant le rapport de présentation), 

¶ [ŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ 

¶ La mise à disposition, pour le recueil des observations du public, du 

rŀǇǇƻǊǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 

environnementale dans le dossier de consultation du public, 

¶ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΦ 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƴœǳŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ 

avec ses différentes parties classiques : état initial, évaluation des 

incidences, mesures adoptées pour supprimer, réduire ou compenser les 

effets négatifs du projet, comparaison des variantes, ce qui, en 

ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜΣ ŎƻƴǎƛǎǘŜ à évaluer une variante zéro 

Cependant, elle doit se limiter à une évaluation des incidences du PLU sur 

l'environnement, et notamment des incidences négatives. Elle n'est pas là 

pour juger de l'efficacité du PLU ni des objectifs qu'il affiche. 

 

3.2. ,Å 0ÒÏÊÅÔ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ 

Durables  

Véritable projet de ville défini par l'équipe municipale, le Projet 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 

ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭϥŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

ŎƻƳƳǳƴŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ мл Ł мр ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀbitat, 

ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōŃǘƛ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭΦ  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ L151-5Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŞƴƻƴŎŜ ǉǳŜ : «Le projet 

d'aménagement et de développement durables définit les orientations 

générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de 

paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de 

préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques.  

Le projet d'aménagement et de développement durables arrête les 

orientations générales concernant l'habitat, les transports et les 

déplacements, les réseaux d'énergie, le développement des 

communications numériques, l'équipement commercial, le développement 

économique et les loisirs, retenues pour l'ensemble de l'établissement 

public de coopération intercommunale ou de la commune.  

Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace 

et de lutte contre l'étalement urbain.  
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Il peut prendre en compte les spécificités des anciennes communes, 

notamment paysagères, architecturales, patrimoniales et 

environnementales, lorsqu'il existe une ou plusieurs communes nouvelles. » 

[Ŝ t!55Σ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ ŀǳȄ ǘƛŜǊǎΣ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ŘŜ Ƴŀƴƛère 

cohérente dans le règlement et ses documents graphiques. 

 

3.3. ,ÅÓ /ÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ 

programmation  

[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƴǘ ƭŜ 

ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŀ ǊŜǘŜƴǳ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ 

ŎƻƳƳŜ ƳŀƧŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ 

ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎΦ 

[Ŝǎ h!t ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ 

documents graphiques.  

 

3.4. Le règlement  

Le règlement est opposable à toute personne publique ou privée pour 

l'exécution de travaux de construction. 

Le règlement fixe, en cohérence avec le projet d'aménagement et de 

développement durables, les règles générales et les servitudes d'utilisation 

des sols permettant d'atteindre les objectifs mentionnés à l'articleL101-

2Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭϥǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Lƭ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ Ŝǘ ŘŜ 

documents graphiques. 

Concernant cette partie réglementaire, la recodification du livre Ier du code 

dŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘΩune modernisation du contenu du Plan 

[ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ 

souplesse, pour mieux les adapter aux projets et contextes locaux. 

Le décret n° 2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie 

réglementaire du livre Ier du code de l'urbanisme et à la modernisation du 

contenu du plan local d'urbanisme est entré en vigueur le 1er janvier2016. 

(cf. § I.3 relatif au contenu des PLU). 

Les révisions à modalités allégées, les modifications et les mises en 

compatibilité ŘŜ ŎŜǎ t[¦ ŎƻƴǘƛƴǳŜƴǘ Ł ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŎŜǎ 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ t[¦ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ŀƛŜƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

révision générale intégrant la réforme. Toutefois certaines dispositions 

ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎ όƭƻƛ ![¦wΣ ƭƻƛ ǎǳr la transition 

énergétique et la croissance verte) font exception et entrent en vigueur au 

1er janvier 2016. 

LŜǎ t[¦ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŀǳ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ нлмс 

bénéficient des dispositions transitoires. Ainsi les procédures en cours 

peuvent être menées à leur terme dans des conditions inchangées, ce qui 

ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǊŜǘŀǊŘŜǊ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ōƛŜƴ ŀǾŀƴŎŞŜǎΦ 

[Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ ƻǇǘŜƴǘ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ƭŀ 

ǊŞŦƻǊƳŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ƭŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ 

projet.  
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Le Conseil Municipal a décidé de lancer la révision générale de son Plan 

[ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ PLU, par délibération en date du 08 décembre 2014.  

La Conseil a préféré bénéficier des dispositions transitoires pour ne pas 

retarder la révision de son PLU et garder la version antérieure du 

règlement. 

3.5. Les annexes 

Intégrées au PLU à titre ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ 

une pièce obligatoire du dossier. Leur utilité est triple : elles servent de 

ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŀǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

et de compléments aux dispositions réglementaires du PLU. 

Les annexes contiennent : 

¶ Les ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ /Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƳŜǘǘŜƴǘ 

en place des prescriptions administratives pour des zones 

géographiques ou des ouvrages publics. Elles doivent 

obligatoirement être respectées par le PLU. Ces limitations 

administratives du drƻƛǘ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Ŝǘ ŘΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǎƻƭΣ 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǊƛǎǉǳŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

des populations. 

¶ Le dossier de prise en compte des articles L111-6 à L111-10 du 

ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

 

 

  



PLU DE PONTAULT-COMBAULT                                                                                                                                                   PIECE N°1 ς Rapport de présentation 

 

16/377 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



PLU DE PONTAULT-COMBAULT                                                                                                                                                   PIECE N°1 ς Rapport de présentation 

 

17/377 

 

 

 

 

 

 

 

PARTIE  I -  DIAGNOSTIC 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



PLU DE PONTAULT-COMBAULT                                                                                                                                                   PIECE N°1 ς Rapport de présentation 

 

18/377 

1 -  LE CONTEXTE 

1.1. Situation géographique de la commune  

La commune de Pontault-Combault est située au Nord-Ouest du département 

de Seine et Marne, à la limite du Val de Marne et à 24 km de Paris. 

Son territoire couvre une superficie de 1360 ha dans la continuité de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊƛǎƛŜƴƴŜ. Pontault-/ƻƳōŀǳƭǘ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ 

zone urbaine et la zone périurbaine. La commune est limitée :  

- au Sud par la Forêt domaniale Notre Dame 
 

- Ł ƭΩhǳŜǎǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ Řǳ tƭŜǎǎƛǎ-Trévise et de la Queue en Brie 
et par quelques terres agricoles 

 
- au Nord par la voie ferrée et le bois St Martin 

 
- Ł ƭΩEstpar une continuité agricole et boisée avec les communes voisines 

Roissy en Brie et Ozoir la Ferrière. 
 

 

Le territoire communal est composé de plusieurs entités : 

- Une zone urbanisée : ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇǊŜment dite de Pontault-

Combault au Nord-ouest 

- Deux entités distinctes au sud de la RN4 ς RD604: à ƭΩƻǳŜǎǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ 
antérieurement ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
récente (lieu-dit la Tête de Buis et le Pavé de Pontault) et Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ bмлп 
une partie de la Forêt domaniale Notre Dame 

- Une ƭŞƎŝǊŜ ŦǊŀƴƎŜ ŀǳ bƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ±ƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘΩǳƴ ōƻƛǎ ŀŘƻǎǎŞ 

Ł ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

- Un espace Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜΣ composé ŘΩǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ Ǉƭǳǎ 

complexe : 

- ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ tƻƴǘƛƭƭŀǳƭǘΣ ǊǳŜ WŜŀƴ 
Cocteau) 

- le Bois des Berchères (bois privé)le Hameau des 
Berchères 

- le Hameau des Berchères 

- [ΩŞǘŀƴƎ Řǳ Ŏƻǉ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ 
hydraulique du Morbras 

- Le complexe intercommunal multisports du Nautil 

- Le cimetière paysager intercommunal 

- une partie de la Forêt domaniale Notre Dame, la Garenne 
de Pontillault 

- ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭŀ DŀǊŜƴƴŜ 

- la ferme de Pontillault 
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1.2. Les orientations supra -communales et projets  

1.2.1. Le 3ÃÈïÍÁ $ÉÒÅÃÔÅÕÒ Äȭ)ÌÅ-de-France 

Le schéma directeur de la région Île-de-CǊŀƴŎŜ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ ǇŀǊ 

décret n°2013-1241 du 27 décembre, publié le 28 décembre 2013 au 

Journal officiel. 

Le secteur pôle gare constitue une zone privilégiée de densification. Le 

territoire urbanisé actuel de la commune est identifié comme «à 

optimiser ».  

Des continuités vertes sont identifiées : 

- Liaison verte sur la frange ouest de la comƳǳƴŜ ǇƻǳǊ ǊŜƭƛŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
boisé au nord et la forêt domaniale Notre Dame au sud 

- Liaison verte, écologique et de respiration au nord de la voie ferrée 
de RER 

- Liaison écologique au sud entre les forêts domaniales Notre-Dame 
Ŝǘ ŘΩ!ǊƳŀƛƴǾƛƭƭƛŜǊǎ 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1 : Extrait du SDRIF 2013 
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1.2.2. Le Schéma de Cohérence Territoriale de la Frange Ouest 

du Plateau de la Brie  

Le SCOT Frange Ouest du Plateau de la Brie a été approuvé le 27 novembre 

2012. Mais ce {/h¢ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉƭǳǎ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ de Pontault-

Combault. 

En effet, par arrêté 2015/DRCL/BCCCL/99 il a été porté fusion des 

ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ζ Marne et Chantereine », « Marne-la-

vallée ς Val -Maubuée » et « Brie Francilienne ». La nouvelle communauté 

ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǊǘŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ мer janvier 2016 le nom de : Communauté 

ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ tŀǊƛǎ ς Vallée de la Marne. 

[ΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ tŀǊƛǎ ς Vallée de la Marne est compétente en matière de 

SCOT. 

 
 

Les trois communautés d'agglomérations fusionnant en Paris -Vallée de la Marne 
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1.2.3. ,Å 3ÃÈïÍÁ $ïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÁÌ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ 

des Eaux 

Le bassin Seine Normandie 2009/2015 a approuvé le 29 octobre 2009 le 

Schéma 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{Φ5Φ!ΦDΦ9Φύ 

modifié 

Le SDAGE Seine Normandie 2009/2015 ǎΩŜǎǘ ŦƛȄŞ у ŘŞŦƛǎ Ł ǊŜƭŜǾŜǊ ǇƻǳǊ  

atteindre les objectifs de bon état établis par la DCE :  

¶ défi 1 : diminuer les pollutions ponctuelles des milieux par les 

polluants classiques ; 

¶ défi 2 : diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques ; 

¶ défi 3 : réduire les pollutions des milieux aquatiques par les 

substances dangereuses ; 

¶ défi 4 : réduire les pollutions microbiologiques des milieux ; 

¶ défi 5 : ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ 

potable actuelle et future ; 

¶ défi 6 : protéger et restaurer les milieux aquatiques et humides ; 

¶ défi 7 : gestion de la rareté de la ressource en eau ; 

¶ ŘŞŦƛ у Υ ƭƛƳƛǘŜǊ Ŝǘ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻn. 

Pour chaque défi ont été définies des orientations qui elles-mêmes 

s'organisent en dispositions. Les orientations du SDAGE Seine Normandie 

sont données dans le tableau ci-après. 

{ŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řƻƛǘ ŀōƻǳǘƛǊ Ł ǳƴ ǎŜŎƻƴŘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ 

gestion de la DCE pour la période 2016-2021, et doit être cohérent avec 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ Řǳ wƛǎǉǳŜ 

LƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύΣ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ƭŜǎ {ŎƘŞƳŀǎ wŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘŜ 

Cohérence Ecologique (SRCE). [ΩŀǇǇǊƻōŀǘƛon du nouveau SDAGE devrait 

ǊŜƴǘǊŜǊ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘΩƛŎƛ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмрΦ 

La commune de Pontault-/ƻƳōŀǳƭǘ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 

« Marne aval » IF6. 

 

Avec cinq prises dΩŜŀǳΣ ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜ Ŝǎǘ ǳƴ secteur important 

ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ région parisienne 

(approvisionnement de 20%de la population). Ces prélèvements 

contribuent à ƭΩŀŎŎŜƴǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ de ruptures des 

continuités, à ƭΩŀǇǇauvrissement du milieu et de ses fonctionnalités auto-

épuratoires. 

Ce territoire est aussi caractérisé par de nombreuses zones ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ 

granulats situées dans le lit majeur qui sont pour la plupart abandonnées. 

Le Morbras fait partie des affluents très dégradés de la Marne. 

[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ όǇŀǊ ǘŜƳǇǎ sec et par temps de pluie) 

ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ 

les zones à forte urbanisation reste une priorité. 
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1.2.4. ,Å 3ÃÈïÍÁ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ 'ÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ %ÁÕØ 

La commune de Pontault-Combault fait partie du périmètre du SAGE 

Marne-Confluence. 

La Commission locale de l'eau a adopté à l'unanimité le projet de SAGE, le 

8 novembre 2017. Il SAGE entrera en vigueur dès parution de l'arrêté inter-

préfectoral portant approbation du SAGE, prévue fin 2017 ou début 2018. 

 

 

Figure 2 : Cartographie du territoire 

 

1.2.5. Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique 

Le SRCE est opposable aux documents de planification et aux projets, dans 

un rapport de prise en compte. La notion de prise en compte correspond 

au ƴƛǾŜŀǳ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘ ŘΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ όƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŞǘŀƴǘΣ Řŀƴǎ 

ƭΩƻǊŘǊŜΣ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞύ Ŝǘ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ 

rang inférieur ne doivent pas remettre en cause les orientations générales 

définies par la norme immédiatement supérieure. Ainsi, la notion de « prise 

Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ η ƴΩƛƳǇƻǎŜ Ǉŀǎ Ł ǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜǳǊΣ ǳƴŜ ζ ǎǘǊƛŎǘŜ 

ǘǊŀƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ η ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {w/9Σ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜ 

conduira la collectivité soit à confirmer que les continuités écologiques sont 

bien intégrées dans les projets ou les documents de planification, soit à 

argumenter ses arbitrages en démontrant que ce point a bien été pris en 

considération. 

 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩLƭŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ŀ ŞǘŞ 

approuvé par délibération du Conseil régional du 26 septembre 2013 et 

arrêté par le préfet de la région le 21 octobre 2013. 

[ΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊƛǎƛŜƴƴŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ ǘǊŝǎ ŘŜƴǎŞƳŜƴǘ ǇŜǳǇƭŞΦ 

Les espaces naturels et verts y occupent cependant des superficies non 
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négligeaōƭŜǎΦ Lƭǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŘΩşǘǊŜ ŦǊŞǉǳŜƳƳŜƴǘ ƛǎƻƭŞǎ Ŝǘ 

enclavés dans le tissu urbain, ce qui rend les connexions terrestres difficiles. 

 

 

Figure 3 : Composante de la trame verte et bleue 
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5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŜȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǘƭŀs cartographique du SRCE présenté sur la page 

précédente, on y observe : 

¶ une composante majeure du SRCE concerne la partie Sud du 

territoire de la commune Τ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

¶ les limites communales Nord-Ouest et Nord constituent des 

corridors à fonctionnalité réduite entre les réservoirs de 

biodiversité. 

 

1.2.6. Les syndicats intercommunaux existants á Pontault -

Combault  

Pontault-Combault adhère à neuf syndicats intercommunaux à vocation 

unique (SIVU). 

Ces syndicats assurent un certain nombre de services à la population et 

ǊŞŀƭƛǎŜƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩentretien de certains équipements et réseaux : 

¶ Le syndicat mixte ŘΩétude et de programmation (SMEP) regroupait 

les communes de Pontault-Combault, Roissy-en-Brie, Lésigny, 

Ozoir la Ferrière, Férolles Attilly, Servon, Chevry-Cossigny et Brie-

Comte-wƻōŜǊǘΦ /ƻƴǎǘƛǘǳŞ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ 

directeur de la Frange Ouest du PlaǘŜŀǳ ŘŜ .ǊƛŜΣ ŎŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ǉǳƛ ƴΩŀ 

ŘΩexistence que lors des périodes de révision du SCOT.  

[ΩŀƎƎƭomération Paris ς Vallée de la Marne étant créée et ayant la 

compétence en matière de SCOT,  la commune de Pontault-

Combault et Roissy en Brie vont quitter la SMEP. 

¶ Le syndicat intercommunal pour la ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

ƭΩentretien des voiries limitrophes à la Queue en Brie et Pontault-

Combault. 

¶ Le syndicat mixte pour lΩaménagement du Morbras (SMAM) 

(Pontault-Combault - Roissy en Brie). 

¶ Le syndicat intercommuƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩenlèvement et le traitement des 

ordures ménagères de la région de Tournan-en-Brie et de la 

commune de Tigeaux (40 communes + Communauté de 

Communes du Pays du Créçois). 

¶ Le syndicat intercommunal pour le transport scolaire (17 

communes). 

¶ Le syndiŎŀǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩétude, la réalisation et la gestion 

ŘΩun centre de secours : Pontault-Combault, Roissy, Ozoir la 

Ferrière. 

¶ Le syndicat mixte ǇƻǳǊ ƭΩalimentation en eau potable (SMAEP) de 

la région du Plessis Trévise - Pontault- Combault : Le Plessis, 

Pontault, La Queue en Brie. 

¶ Le syndicat intercommunal du Lycée de Roissy en Brie : Pontault-

Combault ς Roissy en Brie, Ozoir, Pontcarré, Lésigny, Férolles-

Attilly. Gestion des équipements sportifs et du personnel affecté 

aux équipements. 

¶ Le syndicat mixte ŘŜ ǾƛŘŞƻ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩEst Parisien : 

San du Val Maubuée - Pontault-Combault - Roissy en Brie. 
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2 -  SOCIODEMOGRAPHIE 

2.1. La population communale et ses évolutions  

2.1.1. La population en nombre et répartition  

La commune de Pontault-Combault accueillait en 2014 une population 

totale de 38 421 habitants. 

Avec une densité de population de 27,6 habitants par hectare, la commune 

à une densité supérieure à celle du département de Seine-et-Marne (2,3 

hab./ha), mais moindre que celle des départements voisins (Val-de-Marne : 

54,8 hab/ha, Seine-Saint-Denis : 64,9 hab/ha). 

Au sein de la commune la répartition (et les densités) de population 

ŘƛŦŦŝǊŜƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ LǊƛǎ1 Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ 

!ƛƴǎƛ ƭΩLǊƛǎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŀǳ bƻǊŘ όaŀƛǊƛŜ wƻǳȄŜƭ bƻǊŘύ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ-qui accueille le plus 

ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ : 6 утп Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ нлмнΣ ǎƻƛǘ ǇǊŝǎ ŘΩмκрŜ ŘŜ ƭŀ 

population communale. Cependant les densités de population les plus 

élevées se retrouvent sur les Iris centraux, plus petits en taille: Orme au 

Charron (116 hab./ha), Cimetière-Est (88 hab./ha). 

! ƭΩƻǇǇƻǎŞΣ des zones du territoire communal, peu ou pas urbanisées sont 

ǇǊŜǎǉǳŜ ǾƛŘŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Υ п Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǊŜŎŜƴǎŞǎ Ǉŀǎ ƭΩLb{99 Ŝƴ нлмн ǎǳǊ ƭŜ 

secteur Bois Notre-Dame. 

                                                           
1[ΩLǊƛǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ōǊƛǉǳŜ ŘŜ ōŀǎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ƛƴŦǊŀ-communales. Il 
doit respecter des critères géographiques et démographiques et avoir des contours 
identifiables sans ambigüité et stables dans le temps. 
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2.1.2. ,ȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ 

La population de la commune a augmenté de façon constante depuis 

пл ŀƴǎΣ Ǉŀǎǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘŜ ф 000 habitants en 1968  à près de 38 000 

en 2012, soit un gain de 28 350 habitants. 

Le taux de croissance annuel a été très fort avant 1975 (+8,81% habitants 

par an, soit + 1 068 habitants annuels). 

Ce taux est par la suite moindre (exception faite de la période 1982-1990). 

Il a connu un ralentissement entre 1999 et 2007, puis un regain depuis. 

Entre 2007 et 2012 la commune a affiché un taux de croissance annuel de 

+1,62%, soit +580 habitants par an. 
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Cette augmentation de la population est très fortement liée à des soldes 

ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ мффф όǎƻƭŘŜǎ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜǎ supérieurs aux 

soldes naturels).  

Depuis, le phénomène migratoire est moindre, mais les soldes globaux de 

la commune (soldes naturels + migratoires) restent largement positifs. 

Les structures des populations entrantes et 

sortantes de la commune en 2008 (dernier 

recensement présentant les migrations 

intercensitaires) sont assez semblables, 

avec cependant des entrants légèrement 

plus marqués dans les 30 à 44 ans et des 

sortants plus représentatifs des 45 à 74 

ans. 

 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ƛǊƛǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ŞǘŞ ǘǊŝǎ ƛƴŞƎŀƭŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ 

périodes. 

Deux iris ont connu une évolution marquée :  

- [ΩƛǊƛǎ /ƛƳŜǘƛŝǊŜ hǳŜǎǘ ŀ Ŏƻƴƴǳ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

de plus de 3 000 habitants depuis 1990. Il est passé de  900 

habitants en 1990 à plus de 4 000 habitants en 2012. 

- [ΩƛǊƛǎ aŀƛǊƛŜ-Rouxel-Nord a vu sa population augmenter de près 

de 2 250 habitants entre 1990 et 2012, passant de 4 600 habitants 

à près de 7 лллΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘŜǇǳƛǎ мффл ƭΩƛǊƛǎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇŜǳǇƭŞ ŘŜ ƭa 

commune. 
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{ƛ ƭΩƛǊƛǎ aŀƛǊƛŜ-Rouxel-Nord est le plus peuplé depuis 1990, on peut voir au 

ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻŎƘŜǎ ŘŜ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘΣ 

notamment ǎǳǊ ƭΩƛǊƛǎ Cimetière-hǳŜǎǘΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ƛǊƛǎ ƳŀƛƴǘƛŜƴƴŜƴǘ ǳƴŜ 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀǎǎŜȊ ǎǘŀōƭŜΣ Ƴŀƛǎ ǇŀǎǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩƛǊƛǎ 

ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ǘǊŝǎ ǇŜǳǇƭŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ǳƴ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩƛǊƛǎ 

moyennement peuplé (Cimetière-Est, Mairie-Rouxel-Sud-Est). 

Enfin certains iris ont perdu des habitants au fil des années : Ingres 

notamment.

Répartition de la population communale en % en 1990, 1999, 2007 et 

2012 par Iris 
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2.1.3. ,Á ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÐÁÒ ÔÒÁÎÃÈÅ ÄȭÝÇÅ 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ƧŜǳƴŜ ǉǳŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ-

et-Marne et que la région Ile-de-CǊŀƴŎŜΦ /Ŝƭŀ ǎΩŜȄƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ 

ǇǊŞǎŜƴŎŜŘΩune part plus forte de ménages de type « familial » avec 

ŜƴŦŀƴǘǎΣ ŘΩƻǴ ǳƴŜ ǇŀǊǘ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ ŘŜǎ л Ł нф ŀƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ  

 

 

  



PLU DE PONTAULT-COMBAULT                                                                                                                                                   PIECE N°1 ς Rapport de présentation 

 

32/377 

Des profils de pyramides des âges très différents selon les iris, tant en 

ǘŜǊƳŜ ŘŜ ǇƻƛŘǎ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ǉǳΩŜƴ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜǎ 

ŘΩŃƎŜǎΦ 

{ƛ ƻƴ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ƭŜǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜǎΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩƛǊƛǎ ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜƴǘ : 

- Des iris avec une population démographiquement active 15 à 34 
ans  (iris 101, 401, 504) qui vont avoir une base (nouvelles 
ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴǎύ ǉǳƛ Ǿŀ ǎΩŞƭŀǊƎƛǊ Řŀƴǎ ǳƴ ŦǳǘǳǊ ǇǊƻŎƘŜΦ 

- Des iris possédant déjà une « base » jeune, lesquels sont occupés 
par des ménages de type familial avec enfants. Les populations 
actives démographiquement sont encore présentent, mais vont 
vieillir et la base va petit à petit se rétrécir (Iris 201, 503). 

5Ŝǎ ƛǊƛǎ ƳŀǊǉǳŞǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŃƎŞŜ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƛǊƛǎ 

301 Ingres) 
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A retenir  : 

 

¶ 37 631 habitants en 2012 

¶ De fortes différences infracommunales avec des iris au Nord et 

centraux très peuplés 

¶ Une évolution positive de la population depuis 1968, passant 

de 9 000 habitants à près de 38 000 en 2012 

¶ Des soldes naturels et migratoires positifs 

¶ Une population assez jeune : 66% de la population a moins de 

45 ans 

¶ De fortes différences entre iris avec des iris « jeunes » et 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉƭǳǎ ζ familiaux » 
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2.2. Les caractéristiques  des ménages et des habitants 

La commune accueillait en 2012, 13 943 ménages pour une population de 

37 280 habitants. 

Le nombre de ménages a augmenté de 1 163 entre 2007 et 2012, soit 

+9.1%. 

Si la carte de répartition du nombre de ménages ressemble fortement à 

celle de la population, avec notamment un poids de ménages important 

dans les iris centraux, on peut voir cependant quelques discordances : 

Cimetière Ouest, Orme au Charron, Mairie Rouxel Sud-Ouest. 

Cela laisse supposer des différences enterme de taille de ménages et une 

caractérisation des iris par ménages de type familiaux avec enfants, ou à 

ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ, par des petits ménages (célibataires, jeunes couples sans enfant 

ou familles monoparentales). 
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2.2.1. Types de ménages 

On note une typologie des ménages fortement marquée par les ménages 

familiaux (près de ¾ des ménages de la commune) et plus particulièrement 

par les ménages avec enfants (40%). 

Le différentiel avec la répartition départementale concernant les ménages 

de type familial est de plus de 8 points. Il en est de même pour les ménages 

familiaux avec enfants. 

! ƭΩinverse les célibataires représentent seulement ¼ des ménages de la 

ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŎƻƴǘǊŜ ǇǊŝǎ ŘΩмκо ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ 

La répartition par type de ménage a peu évolué depuis 2007, avec une 

structure quasiment identique pour 2012 : 74,4% de ménages familiaux, 

41% de ménages avec enfants et 23,6% de célibataires.  

 

 

IƻǊƳƛǎ ƭΩƛǊƛǎ .ƻƛǎ-Notre-Dame, les ménages de type familial sont très 

présents dans les iris Ingres et Berchères Nord, et secondairement 

Cimetières-Ouest. 
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Les typologies de ménages sont très différentes en fonction des iris avec 

des iris très « familiaux, tels que Cimetière-Ouest, Berchères-Nord qui ont 

des ménages à plus de 50% représentatifs de familles avec enfants. 

! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƛǊƛǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘŜ ǇǊŝǎ ŘΩмκо ŘŜ célibataires, 

correspondant à des populations plus jeunes et offrant des logements plus 

petits (Mairie-Rouxel- Nord et Ouest). Ces iris ont également une part de 

familles sans enfant plus élevée. 

Certains iris présentent une part de familles monoparentales plus élevée : 

Orme au Charron et Cimetière Est notamment. 
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2.2.2. Taille des ménages 

Outre le Bois-Notre-Dame, les tailles de ménages moyennes sur les iris 

correspondent aux typologies de ménages vues précédemment : 

¶ Taille plus élevée sur les iris « familiaux » avec enfant(s) ; 

¶ Taille plus basse sur les iris accueillant des célibataires et des 
ménages sans enfants. 

 

Une taille moyenne de ménage de 2,67 individus par ménage sur la 

commune. 

[ΩƛǊƛǎ Berchères-Nord affichela taille de ménage la plus forte (outre Bois 

Notre Dame)avec 3,22 ind./ménage et 3,63 pour les familles avec enfants. 

Les tailles moyennes les plus réduites sont sur les iris du Nord, avec 2,44 

individus par ménage sur Mairie-Rouxel-Nord. 
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2.2.3. Typologies des personnes de référence des ménages 

PAR TRANCHES DΩAGE ET SEXE : 

Les personnes de référence des ménages en 2012 sont représentatives à 

62% des 25 à 54 ans. 

Cette forte représentation est à mettre en lien avec les typologies de 

ménages surreprésentées (en comparaison avec le département 77) que 

constituent les ménages de type familial. 

Cependant la répartition des personnes de référence des ménages reste 

proche de la répartition au niveau du département. 

Au niveau communal, on retrouve la dichotomie entre les iris 

« familiaux ηΣ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ŀŦŦƛŎƘŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜǎ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜǎ 

concernant les personnes de référence des ménages, et les iris du Nord et 

du centre, lesquels ont des ménages plus petits (célibataires, jeunes 

ménages) avec une part de 25-39 ans plus élevée. 
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PAR CATEGORIES SOCIO-PROFESSIONNELLES 

Les trois catégories socio-professionnelles les plus représentées sont les 

professions intermédiaires, les ouvriers et les retraités. 

La représentation de cestrois catégories est ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŞŜ ǉǳΩŀǳ 

niveau départemental et représente 62 % des personnes de référence des 

ménages. 
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La répartition des personnes de référence de ménage par catégories socio-

professionnelles au niveau infracommunal fait ressortir de fortes disparités 

entre les différents iris, à mettre en lien avec les populations occupantes et 

les typologies de ménages déjà évoquées. 

Les iris Mairie-Rouxel-Sud-Ouest, Ingres, Cimetière-Ouest et Berchères-

Nord affichent des parts plus importantes de CS2 (Art. Comm. Chefs entr., 

de CS3 (Cadres Prof int sup), mais aussi de CS7 (retraités). Ce sont des iris, 

où on trouvera les plus hauts revenus. 

! ƭΩƻǇǇƻǎŞ ƭΩhǊƳŜ-au-Charron a une surreprésentation des CS6 (ouvriers) : 

+8% par rapport à la moyenne communale. Dans la même catégorie, on 

retrouve les iris Berchère Sud et Cimetière-Est, avec une forte 

représentation des CS4 (prof. Intermédiaire), CS5 (employés) et CS 6 

(ouvriers). 

                                                           
2Revenu au-dessus duquel se situent 50 % des revenus. 

REVENUS DES MENAGES 

La commune affiche un revenu fiscal moyen de 27 тмп ϵ ǇŀǊ ŦƻȅŜǊ ŦƛǎŎŀƭ 

(27 тно ϵ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘύ Ŝƴ нлмн όǊŜǾŜƴǳ нлммύ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ Ł ум҈ 

des traitements et salaires. Le revenu fiscal moyen imposable était de 

35 попϵ όос уопϵ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘύΦ 

68% des foyers fiscaux étaient imposables. 

 

Au niveau infracommunal, les iris affichant les revenus fiscaux médians2 les 

plus élevés sont Ingres et Cimetière-Ouest, où sont localisés les ménages 

« familiaux » avec des personnes de référence de ménage issues des CS 

« hautes » (CS2 et CS3). 

! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ ƭŜǎ ƛǊƛǎ ŀŦŦƛŎƘŀƴǘ ƭŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŦƛǎŎŀǳȄ ƳŞŘƛŀƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ōŀǎ ǎƻƴǘ 

ƭΩhǊƳe au Charron et Cimétière Est : ménages avec des CS essentiellement 

liées aux employés et ouvriers. 
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Lŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩLǊƛǎ LƴƎǊŜǎ ǎŜ ŘŞƳŀǊǉǳŜΣ ŀŦŦƛŎƘŀƴǘ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŦƛǎŎŀǳȄ 

ŀƭƭŀƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŝǎ ŘŜ ул ллл ϵ Ŝǘ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŦƛǎŎŀǳȄ ζ bas » 

correspondants au premier quartile3 de plus de 41 ллл ϵ ǇŀǊ ŦƻȅŜǊ ŦƛǎŎŀƭΣ 

ǎƻƛǘ ǇǊŜǎǉǳŜ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜǎ Ƙŀǳǘǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ǘǊƻǳǾŞǎ ǎǳǊ ƭΩiris Orme au 

Charron). 

 

                                                           
3Revenu au dessus duquel se situent 75 % des revenus. 
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A retenir  : 

¶ 19 943 ménages en 2012. 

¶ De fortes disparités entre les typologies de ménage dominant 

entre les iris avec des iris présentant un profil « ménages 

familiaux avec enfant (s) η Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ζ célibataires et jeunes 

ménages sans enfant ». 

¶ Des profils de personnes de référence des ménages très 

disparates également au niveau infracommunal : des iris 

marqués par des cs « hautes » (Art. Comm. Chefs entr., Cadres 

Prof int supύ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ζ employés et ouvriers ». 
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Sociodémographie enjeux  

 Maintenir la dynamique démographique en agissant sur le solde 

ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ Υ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ 

 Anticiper et accompagner un vieillissement futur (rester attractif, 

anticiper les besoins) 

 Pallier à une trop grande spécialisation des quartiers (type de 

population et ménages, maintenir une diversité, favoriser un 

équilibre suivant les diagnostics par iris) 

 Agir au niveau de la programmation des logements en nombre et 

en typologie en fonction des caractéristiques par iris 
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3 -  HABITAT 

Les données utilisées pour la réalisation de ce cahier proviennent de : 

¶ [ΩLƴǎŜŜ :  
o recensements de la population 2012 (commune) et 2011 

(iris ςƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ нлмн Ł ƭΩƛǊƛǎ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǉǳΩŜƴ 
octobre 2015-). 

o .ŀǎŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩ9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘ нлмпΦ 

¶ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƭƻƎƛŜΣ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ : 
ŘƻƴƴŞŜǎ ǎƛǘϪŘŜƭн ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜƴŎŞǎ Ŝǘ 
/ ou autorisés. 

¶ Meilleursagents.com : prix immobilier 

¶ La commune de Pontault-Combault 
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3.1. Les caractéristiques du parc de logements  

3.1.1. Typologie des logement s 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŀƛǘ Ŝƴ нлмн ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ŘŜ мп тлл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ Řƻƴǘ рс҈ 

étaient constitués par des logements de type individuel -maisons-. 

Si les logements en individuel sont majoritaires, leur part a légèrement 

baissé depuis 2007, date à laquelle ils représentaient 59% du parc de 

Pontault-Combault. 

Le nombre de logements a augmenté de 1 131 unités entre 2007 et 2012, 

soit une augmentation de 8% du parc. Dans la même période le nombre de 

ménages a augmenté de 1 163 ménages (+9,1%). 

 

La typologie dominante de logements est le logement individuel. 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŞŎŀǊǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ǎŜ ǊŞŘǳƛǘ ǇŜǳ Ł ǇŜǳΦ 

Ainsi le différentiel entre individuel et collectif était de 18% en 2007, pour 

passer à 13% en 2012. 
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Au niveau infracommunal, si la majorité des iris affiche une part de 

logements collectifs oscillant entre 30 à 44 %, certains territoires se 

démarquent : 

-  Les iris Orme au Charron et Cimetière Est affichent plus de 50% de 

logements collectifs 

- ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ LƴƎǊŜǎ Ŝǘ aŀƛǊƛŜ wƻǳȄŜƭ {ǳŘ hǳŜǎǘ ƻƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ 

logements collectifs inférieur à 20%. 

 

3.1.2. Taille des logements  

Au niveau communal  le nombre de pièces moyen par logement est de 3,87.  

La taille en individuel est naturellement plus grande avec des logements de 

ǇǊŝǎ ŘŜ р ǇƛŝŎŜǎ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƴΩŀŦŦƛŎƘŜ ǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ 

ǉǳŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ нΣс ǇƛŝŎŜǎ 

 

Le parc des logements de la commune est assez diversifié avec une  variété 

de logements (1 à 6 pièces et plus) plutôt équilibrée. 

On constate cependant une légère surreprésentation des T4 et plus à 

mettre en lien avec la typologie dominante des logements individuels. 

Les T1 et T2 constƛǘǳŜƴǘ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘ Řǳ ǇŀǊŎΣ Ƴŀƛǎ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ о-

4 pièces restent dominants, répondant aux besoins de ménages de type 

familial avec enfant(s). 
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Concernant le nombre de pièces moyen par logement, si les iris du Nord et 

centraux affichent une grande uniformité, les iris excentrés Ingres, 

Cimetière Ouest, Berchères Nord ont un nombre de pièces moyen plus 

élevé. 

On peut voir que cette répartition est inversement proportionnelle à la part 

du collectif. 

Mais cette carte peut également être recoupée avec celle des catégories 

socio-professionnelles de la personne de référence des ménages et des 

revenus moyens par iris (cf. chapitre population et ménages). 

3.1.3. ,ȭÁÎÃÉÅÎÎÅÔï du parc  

La part des logements anciens (avant 1946) est très faible sur la commune 

et ne représente que 5% du parc. 

La majorité des logements date de 1946 à 1990 ; 34% du parc est postérieur 

à 1990. 
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5ŀƴǎ ƭŜ ŘŞǘŀƛƭ ǇŀǊ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜΣ ƻƴ ǎΩaperçoit que le parc individuel est plus 

ŀƴŎƛŜƴΣ ŀǾŜŎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ нр҈ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ ŀǇǊŝǎ мффлΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ пт҈ ŘŜǎ 

collectifs sont postérieurs à 1990. 

 

 

[ŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řŀǘŀƴǘ ŘΩŀǇǊŝǎ мффл Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ 

des iris Υ ƭΩƛris Cimetière Ouest se dénote particulièrement des autres avec 

un taux de logements proche de 70%. 

LƴƎǊŜǎ ŀŦŦƛŎƘŜ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ м҈ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǇǊŝǎ мффл Ŝǘ ƭΩhǊƳŜ ŀǳ /ƘŀǊƻƴ 

6%. 

aŀƛǊƛŜ wƻǳȄŜƭ bƻǊŘ Ŝǎǘ ƭΩƛǊƛǎ ŀȅŀƴǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

anciens, construits avant 1946. 
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3.1.4. Catégorie de logements  

 

Si la part des résidences principales a un peu augmenté, et ce avec une 

augmentation globale du parc de près de 1 100 logements depuis 2007, il 

faut constater une baisse du taux de vacance. 

Celui-ci est en effet en 2012 à 4,4%, ce qui est faible car il ne permet pas 

une bonne rotation dans le parc des logements. 

 

Au niveau des iris Mairie Rouxel Nord affiche un taux de vacance de 

ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ тΣо҈Φ [Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ƛǊƛǎ ǎƻƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ Ł рΣр҈Φ 9ƴŦƛƴ Ingres 

présente un taux le plus faible, de 2,2%. Ceci est très lié au statut 

ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 
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A retenir  : 

 

¶ Un parc regroupant 14 700 logements en 2012. 

¶ Un parc constitué à 56% de logements individuels et affichant 

un nombre de pièces moyen de 3,9 pièces par logement. 

¶ {Ŝǳƭ р҈ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŀǘŜ ŘΩŀǾŀƴǘ мфпс Ŝǘ оп҈ ŘΩŀǇǊŝǎ мффлΦ 

¶ 95% de résidences principales, 4,4% de taux de vacance, ce qui 

ne permet pas une bonne rotation au sein du parc de 

logements. 

 



PLU DE PONTAULT-COMBAULT                                                                                                                                                   PIECE N°1 ς Rapport de présentation 

 

52/377 

3.2. Les résidences principales  

Les résidences principales représentent 95% du parc de logements de la 

commune, soit 13 944 logements. 

 

3.2.1. 3ÔÁÔÕÔ ÄȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ 

[Ŝ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ƭŜǎ 

propriétaires qui représentent près de 2/3 des ménages de la commune. 

Les locataires du parc privé et les locataires HLM représentent 35% des 

ménages. 

Cette répartition est très similaire à celle du département de Seine et 

Marne. 

 

Le ƴƻƳōǊŜ ƳƻȅŜƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀƴǘǎ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ est assez similaire 

concernant les propriétaires et les locataires HLM, mais moindre pour les 

locataires du parc privé. 

 

Dans le détail une proportion beaucoup plus importante de propriétaires 

Řŀƴǎ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ όфл҈ύ Ŝǘ Ƴƻindre dans les collectifs (25%) : 
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[ΩƛǊƛǎ LƴƎǊŜǎ Ǉǳƛǎ ƭΩƛǊƛǎ Cimetière Ouest, regroupent une forte part de 

propriétaires, où sont localiséségalement les plus fortes parts de logements 

individuels et les plus hauts revenus. 

Les locataires du parc privé sont bien représentés sur les iris Mairie Rouxel 

Nord, Sud Ouest, Cimetière Est et Centre Commercial. 

Les locataires HLM sont essentiellement présents dŀƴǎ ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭŀ 

ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩhǊƳŜ ŀǳ /Ƙarron où la part des CS05 et 

CS 06 (employés et ouvriers) est la plus forte. 
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3.2.2. Le logement social  

Å Un parc selon la préfecture arrêté en date du 1er janvier 2017 à 

2560 logements sociaux 

Å Au 1er janvier 2014, la commune enregistrait un déficit de 1 143 

logements sociaux 

Å  un objectif de réalisation de 354 logements sociaux pour la 

période triennale 2017-2017 ŦƛƎǳǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ triennal 
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3.3. !ÎÃÉÅÎÎÅÔï Äȭemménagement  

Une forte part de 

personnes a emménagé 

depuis plus de 10 ans (46% 

des résidences principales), 

en lien avec la dominante 

ŘŜ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊǘŜ ŘŜ 

part de propriétaires. 

 

[Ωancienneté ŘΩŜƳƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ est ǘǊŝǎ ƭƛŞŜ ŀǳ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴΣ ŀǾŜŎ 

des propriétaires emménagés depuis plus de 10 ans à 60%. 

! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ les locataires du parc privé emménagés récemment (moins de 5 

ans) représentent 70% des occupants de résidences principales. 

/ΩŜǎǘ ǎŀƴǎ ŘƻǳǘŜ Řŀƴǎ ŎŜ 

ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŀ 

rotation des ménages est la 

plus forte. 

{ƛ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ŘΩŜƳƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ Ŝǎǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ мл ŀƴǎ Řŀƴǎ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛǊƛǎΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ǾƻƛǊ ǎŜ ŘŜǎǎƛƴŜǊ н ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩƛǊƛǎ : 

¶ /ŜǳȄ ŀŦŦƛŎƘŀƴǘ ǳƴŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ŘΩŜƳƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ п ŀƴǎ 
très forte : Ingres et Berchères Nord en tête ; 

/ŜǳȄ ŀŦŦƛŎƘŀƴǘ ǳƴŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ŘΩŜƳƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ р ŀƴǎ 

proportionnellement plus forte que les autres iris : Berchères Sud, 

Cimetière Est et Centre commercial. 

 

!ƛƴǎƛ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ŘΩŜƳƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƛǊƛǎ est différentielle en fonction 

Řǳ ǘȅǇŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ Řǳ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ǘȅǇŜ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜΣ 

ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ŘΩŜƳƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŀƴciennes sont 

caractérisées par des propriétaires de logements individuels, famille avec 

enfant(s) ou couples en retraite (ou proche de). 
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A retenir  : 

 

¶ 62% des ménages sont propriétaires, 19% locataires du parc 

privé et 16% locataires du parc social. 

¶ 46% des ménages ont emménagé depuis 10 ans et plus. 

¶ Des différences notables entre les différents Iris de la commune, 

marquées par des parts plus ou moins grandes de propriétaires, 

de logements individuels et  des tailles de logements 

différenciées. 
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3.4. Marché de logements  

3.4.1. Dynamique de la construction  

En moyenne 135 logements se sont construits annuellement à Pontault-

Combault depuis 2004, soit au total 1 515 logements neufs. 

La construction neuve a représenté à 76% le collectif (1 145 logements, soit 

95 annuels). 

 
 

Dans le temps, le nombre et le type des logements neufs varient : 

¶ Ainsi en 2004-нллр ƭΩƛƴŘƛviduel primait sur le collectif 

¶ 2007 et 2008 ont été les années qui ont accueillies le plus de 
logements et ce presque exclusivement en collectifs : 563 
logements, soit environ la moitié des logements collectifs produits 
sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ 

¶ нлмл Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ŘŜ ŎǊŜǳȄ ǎǳƛǾƛŜ ŘΩǳne reprise progressive (les 
ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ нлмр ƴŜ Ǿƻƴǘ ǉǳŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ ŀƻǶǘύΦ 

[ŀ ǘŀƛƭƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ŝǎǘ ŘŜ ту Ƴч ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 

la période, avec une taille moyenne dŜ мноƳч ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Ŝǘ ŘŜ 

64 m² pour le collectif. 

La destination des logements autorisés entre 2005 et 2014 sur la commune 

Ŝǎǘ ƭŀ ǾŜƴǘŜ Ł тл҈Σ ǎǳƛǾƛŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻŎŀǘƛƻƴ όнн҈ύΣ Ǉǳƛǎ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 

personnelle (8%). 

Par segment, la construction en individuel est à 74% à destination de 

ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜΣ Ł мр҈ ƭŀ Ǿente et à 11% la location. Pour la 

construction de collectif,  76% sont destinés à la vente et 24% à la location. 
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3.4.2. Le marché du logement  

 

Figure 4Source : meilleursagents.com 01/12/2015 

 

[Ŝǎ ǇǊƛȄ ƳƻȅŜƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ǎƻƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ ŀǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ 

de Seine-et-Marne et de Seine-Saint-Denis, mais inférieurs au Val-de-

Marne. 

/Ŝǎ ǇǊƛȄ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ Řǳ 

département et donc la proximité de Paris, et par sa localisation sur des 

ŀȄŜǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜΦ 5Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜƴǘ ŀǳǎǎƛ Ł ƭΩéchelle de la 

commune, en lien avec plusieurs paramètres : type de logement, plus ou 

moins grande proximité de la gare RER Emerainville-Pontault-Combault. 
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A retenir  : 

 

¶ Une production moyenne annuelle de 135 logements entre 

2004 et 2015, orientée à 76% vers le collectif. 

¶ Un pic de production en 2007-2008. 

¶ Une taille moyenne de logements neufs de 78%. 

¶ Une finalité de production à 70% vers la vente. 

¶ Des prix moyens constatés sur la commune, à mi-chemin entre 

les départements de Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne. 

 



PLU DE PONTAULT-COMBAULT                                                                                                                                                   PIECE N°1 ς Rapport de présentation 

 

61/377 

3.5. ,ÅÓ ÂÅÓÏÉÎÓ ÅÔ ÐÅÒÓÐÅÃÔÉÖÅÓ ÄȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ 

 

En reprenant le scénario tendanciel de population, lequel prend 

notamment en considération les constructions neuves moyennes depuis 

2002, à savoir : 

¶ 134 logements annuels dont 70% en collectifs (sit@del2 logements 

neufs autorisés et commencés), 

¶ Des logements neufs occupés par des nouveaux arrivants sur la 

ŎƻƳƳǳƴŜ Ł нс҈ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Ŝǘ рн҈ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ όLƴǎŜŜ : 

traitement données fdmigpro, Indcvi), 

On ƻōǘƛŜƴǘ ǳƴ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мт 000 logements en 2030 

(+16%) avec un taux de résidence secondaire assez stable, mais une 

augmentation du taux de vacance, lequel passerait en 2012 de 4,4% du parc 

à 6,5% du parc en 2030. 

Il est à noter que le taux de vacance « idéal » pour une commune est de 

6,5%, car il permet une réelle rotation dans le parc des logements. 

 

  

 

A retenir  : 

(En prenant en considération un scénario tendanciel : évolution 
naturelle de la population, migrations entrantes et sortantes 
tendancielles, moyenne des constructions neuves annuelles basée 
sur les constructions neuves commencées depuis 2002) 

¶ ¦ƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мс҈ ŘΩƛŎƛ нлол 

(17 000 logements au total). 

¶ Une augmentation du taux de vacance vers un niveau 

permettant une meilleure rotation du parc. 
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Habitat e njeux  

 Favoriser un renouvellement de ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŀ 

diversification pour permettre un meilleur parcours résidentiel  

(effort sur les grands logements) et attirer de nouveaux habitants, 

 Répondre aux obligations de production de logements sociaux 

selon les objectifs des plans triennaux, il est de  354 logements 

sociaux pour la période triennale 2017-2019 

 {ΩŀƴŎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ t[IΣ ŦƛȄŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ .ǊƛŜ CǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜ 

pour les deux communes à 349 logements/an sur 6 ans soit 216 

logements par an pour Pontault-Combault pour la période 2016-

2022. Le t[I ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ approuvé. 

Malgré cela, la commune a souhaité maintenir les orientations 

débattues en 2016 et travailler avec ces orientations pour le 

développement dans le cadre du PLU 

 Répondre aux exigences de production de logements imposées par 

le SDRIF: +15% de logeƳŜƴǘǎ ŘΩƛŎƛ нлол ǎǳƛǾŀƴǘ  ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŎŞƴŀǊƛƛ 

ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
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4 -  EMPLOI ET TISSU ECONOMIQUE 

4.1. Les actifs 

4.1.1. Typologies des actifs  

Globalement les actifs occupés représentent 69% des 15 à 64 ans. 

Le taux de chômage est de 10%. 

Les inactifs représentent 22% des 15 à 64 ans. 

 

 

5Ŝ нллт Ł нлмн ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ŀ ŞǾƻƭǳŞ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭlement plus que 

la population des 15 à 64 ans habitant la commune. 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŎƘƾƳŜǳǊǎ ǉǳƛ ŀ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŞǾƻƭǳŞŜ όҌопΣо҈ύΦ 

Parallèlement la part des inactifs Ŝǎǘ ǊŜǎǘŞŜ ŀǎǎŜȊ ǎǘŀōƭŜΣ ŀǾŜŎ ŘΩǳƴ ŎƻǘŞ ǳƴŜ 

baisse des étudiants et autres inactifs, compensée par une hausse des 

retraités et préretraités. 

 

Au niveau des iris, la répartition des actifs est très inégale, mais est à mettre 

en ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŜǎ 

ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƛǊƛǎ : ainsi Mairie Rouxel 

Nord, Cimetière Ouest, Centre Commercial, Berchères Sud qui ont des 

populations de type « familiale », ou des populations assez jeunes 

concentrent la majorité des actifs de la commune. 

! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ ŘŜǎ ƛǊƛǎ ŎƻƳƳŜ LƴƎǊŜǎΣ ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ǉƭǳǎ ŀƎŞŜǎΣ 

ǊŜǘǊŀƛǘŞǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŘΩŀŎǘƛŦǎΦ 
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Ainsi Ingres affiche 14% de retraités parmi les 15 à 64 ans contre 7% pour 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ LǊƛǎ ŀŦŦƛŎƘŜƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ƻŎŎǳǇŞǎ ŘŞǇŀǎǎŀƴǘ ƭŜǎ 

70% de la population des 15 à 64 ans : Mairie Rouxel Nord, Cimetière 

Ouest, Berchères Sud. 

Certains iris sont plus marqués par le chômage : Berchères Nord, Orme au 

Charron et Cimetière Est.
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4.1.2. Répartition des actifs  

5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ Ǝƭƻōŀƭ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ Řifférences entre la 

répartition des actifs en fonction du sexe : 51% des actifs sont des hommes, 

contre 49% pour les femmes. 

 

On retrouve la même répartition en ce qui concerne les actifs occupés, avec 

рм҈ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ƻŎŎǳǇŞǎ ƘƻƳƳŜǎ ǇƻǳǊ пф҈ ŘŜ ŦŜƳƳŜǎΦ 

Concernant les chômeurs il y a une égalité entre hommes et femmes, 

avec cependant une part plus grande pour les hommes chez les 15 à 24 

ans et les 55 à 64 ans, alors que les femmes sont représentées chez les 25 

à 54 ans. 

Dans le détail on peut voir que la 

répartition par trancƘŜǎ ŘΩŃƎŜǎ 

quinquennale reste très similaire 

entre les hommes et les femmes. 

 

 

 

Au niveau des Iris on ne constate 

pas non plus de grandes 

différences en ce qui concerne la répartition des actifs par sexe et 

ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜǎΦ 

Par contre une différence selon le sex-ratio  peut être constatée au niveau 

des taux de chômage par iris. 

Il existe des taux de chômage très différenciés selon le sex-ratio : ainsi 

Berchères Nord affiche un taux de chômage féminin de 19% contre 11% 

pour les hommes. 
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4.1.3. Les actifs occupés 

La répartition des actifs occupés de la commune par catégories 

professionnelles est très semblable à celle du département : 60% des actifs 

occupés appartiennent aux catégories professions intermédiaires et 

employés. 

 

Les différences de catégories socio-professionnelles selon les Iris peuvent 

être marquées Υ ŀƛƴǎƛ LƴƎǊŜǎ ŀŦŦƛŎƘŜ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǇŀǊǘ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ƻŎŎǳǇŞǎ 

appartenant aux cadres et professions intellectuelles supérieures. 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ƛǊƛǎ ƻƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘΩŜƳǇƭƻȅŞǎ Ŝǘ ŘΩƻǳǾriers plus forte : Mairie 

Rouxel Sud Est, Orme au Charron, Cimetière Est. 
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4.2. Emplois et établissements  

4.2.1. Les emplois au lieu de travail  

[ΩLƴǎŜŜ ŀ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞ Řŀƴǎ son recensement principal 2012, 

10 183 emplois au lieu de travail4, sur la cƻƳƳǳƴŜΣ Řƻƴǘ уу҈ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ 

salariés. 

Si les emplois au lieu de travail correspondent assez bien au profil des actifs 

de la commune, en ce qui concerne les catégories professionnelles, il faut 

ŘΩabord mettre en avant la différence entre le nombre offerts et le nombre 

ŘΩŀŎǘƛŦǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ : il y a sur la commune 0,57 emplois pour un 

actif occupé. 

Il faut également constater une forte part de la catégorie « employés » : 

36% des emplois, contre 30% pour le département et 31% pour les actifs 

communaux. 

! ƭΩƛnverse il y a une sous-représentation des cadres et professions 

intellectuelles supérieures : 12% des emplois contre 16% pour les actifs. 

[ŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƳǇƻƛǎ ǇŀǊ ƎǊŀƴŘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳƻƴǘǊŜ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ 

part des emplois dans le  secteur du commerce, transports et services 

ŘƛǾŜǊǎΣ ǎǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ƭΩenseignementΣ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

sociale. Ces deux postes regroupent 83% des emplois communaux. 

                                                           
4Les personnes employées au sens du recensement de la population sont celles ayant 

déclaré avoir un emploi dans le formulaire du recensement. Cet emploi est comptabilisé soit 
dans la commune de lieu de travail, soit dans la commune de résidence. 
Cette notion est différente de celle de l'emploi au sens du BIT qui concerne toutes les 
personnes ayant travaillé pendant une durée quelconque, ne serait-ce qu'une heure, au 
cours d'une semaine donnée (appelée semaine de référence). 

 

 

La notion d'emploi au sens du recensement est donc plutôt restrictive par rapport à celle au 
sens du BIT. Certaines personnes peuvent, en effet, ne pas considérer que des emplois 
occasionnels méritent déclaration au recensement. Néanmoins, certaines activités, 
principalement bénévoles, peuvent être déclarées au recensement de la population. 
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4.2.2. Les établissements  

Répartition ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

La base Clap5 ŘŜ ƭΩLƴǎŜŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŜ Ŝƴ нлмнΣ мл спс ŜƳǇƭƻƛǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ǎǳǊ 

la commune. 

Le commerce et la réparation automobile représente 39% des emplois 

salariés domiciliés sur la commune. 

/Ŝ ǇƻǎǘŜ Ŝǎǘ ǎǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭΩAdministration publique, enseignement, santé et 

action sociale : 21% des emplois salariés de la commune. 

                                                           
5Connaissance locale de l'appareil productif / Clap 

/ΩŜǎǘ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘϥƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀƭƛƳŜƴǘŞ ǇŀǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ Řƻƴǘ ƭϥƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ 
fournir des statistiques localisées au lieu de travail jusqu'au niveau communal, sur l'emploi 
salarié et les rémunérations pour les différentes activités des secteurs marchand et non 
marchand. 
Le référentiel d'entreprises et d'établissements est constitué à partir du Répertoire national 
des entreprises et des établissements (Sirene). 

 

  

Les données sur l'emploi salarié résultent d'une mise en cohérence des informations issues 
ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Υ 
des DADS (Déclarations Annuelles de Données Sociales) ; des bordereaux récapitulatifs de 
Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ¦w{{!C ό¦ƴƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ 
des allocations familiales) ; des données de la Mutualité Sociale Agricole (MSA) en 
complément des données des Urssaf pour les secteurs d'activité en lien avec l'agriculture (à 
compter des données relatives à l'exercice 2007) ; du système d'information sur les agents 
de l'État. 
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En 2009 la commune comptabilisait près de 9 500 emplois salariés, lesquels 

sont très localisés car groupés à 36% sur le seul Iris Centre Commercial. 

Celui-ci regroupe 43% des postes salariés du secteur marchand. 

Il affiche une densité de 16 salariés par hectare suivi par Orme au Charron 

et Cimetière Est (13 salariés par hectare). 

Outre Bois Notre Dame, les iris les plus pauvres en emplois salariés sont 

Ingres et Berchères Sud. 
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Effectifs par activités 

Au total la commune accueillait, en 2012, 2 783 établissements (Insee Clap 

нлмнύΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ оΣу ŜƳǇƭƻƛǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ǎǳǊ 

la commune. 

9ƴ ŎƻƳǇŀǊŀƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘǎΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ǎΩŀǇŜǊŎŜǾƻƛǊ ǉǳŜ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ 

enseignement, santé et sociale comporte des établissements avec des 

effectifs plus importants : 21% des effectifs salariés pour 13% des 

établissements. 

 

[Ŝǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ǎƻƴǘ ŎŜǳȄ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ όƳƻȅŜƴƴŜ 

de 6 salariés pŀǊ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎύ Ŝǘ ŎŜǳȄ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ 

enseignement, santé et action sociale (6,12 salariés). 
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/ŜǇŜƴŘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǘŀƛƭΣ ŘŜǎ н ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ǎΩŀǇŜǊŎŜǾƻƛǊ 

ǉǳŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ 

des structures assez importantes : 8,5 salariés en moyenne pour la 

restauration, 7,64 pour le commerce.

 

  

 

A retenir  : 

¶ 10 646 emplois recensés en 2012 dont 83% dans le secteur du 

commerce, transports et services divers, suivi par 

ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΦ 

¶ 0,57 emplois par actifs occupés habitant la commune. 

¶ Des emplois fortement localisés ǎǳǊ ƭΩƛǊƛǎ /ŜƴǘǊŜ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭ 

(36% des emplois salariés de la commune en 2009). 

¶ 66% des établissements font partis du secteur du commerce, 

transports et services divers, pour 61% des salariés en 2012. 

¶ ¦ƴŜ ǘŀƛƭƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ оΣуΣ Ƴŀƛǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 

taille plus conséquentes dans le secteur dŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ 

mais aussi de la restauration et du commerce. 
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4.3. Développement  ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï 

4.3.1. ,ÏÃÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï commerçante et artisanale  sur la 

commune  

[ΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǎŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘions: 

¶ Des commerces et des services de proximité qui se répartissent  au 
niveau des pôles Gare et Mairie, vieux PONTAULT et  le long des 
grands axes urbains. 

¶ Un pôle le long de la RN4 principalement occupé par des 
commerces et des services organisés autour du centre 
« commercial Carrefour ηΦ /Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ǾƛŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇƭŞǘŞ Řŀƴǎ 
sa partie ouest par la zone commerciale « Leclerc ».  Le sud de la 
ŎƻƳƳǳƴŜ ŎƻƳǇǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǎƛǘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ƭƻƛǎƛǊǎΦ 

¶ Des secteurs spécialisés historiques ou plus récents dont la maitrise 
ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞŜ Ł ƭŀ .ǊƛŜ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜ Υ 

- La ZAE des Arpents et de Pontillault 

- La zone Jean Cocteau 

- La RD 604 ex RN4 entre Leclerc et Carrefour 

 

¶ Des pôles anciens en mutation : 

- Le pré-fusé 

- Les prés Saint-Martin 

- La rue des Berchères 

Lƭǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞǎ Ł ƭŀ /!.C ŎŀǊ ƘƻǊƳƛǎ .ŜǊŎƘŝǊŜǎΣ ƭŜǳǊ 

transformation en nouveaux quartiers résidentiels est en cours.  

¶ Une activité agricole sur la commune avec 224ha cultivés en grande 

culture et la présence de la ferme de Poƴǘƛƭƭŀǳƭǘ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ 

Francilienne. 
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La commune compte 445 commerces avec vitrine répartis sur quatre 

polarités commerciales : le centre-ville de Pontault-Combault, la quartier 

village anglais, la zone commerciale de Pontillault et la zone commerciale 

ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀȄŜ wbп ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ƳŀǊŎƘŞǎ 

hebdomadaires comptant 24 exposants. 

 

Figure 5 Υ /ŀǊǘŜ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ǎƻǳǊŎŜ : IAU 



PLU DE PONTAULT-COMBAULT                                                                                                                                                   PIECE N°1 ς Rapport de présentation 

 

75/377 

4.3.2. Perspectives de développement  

Trois grands axes de développement économiques ont été posés par 

ƭΩŞǘǳŘŜ 9ƭŀƴ ǇƻǳǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ .ǊƛŜ CǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜ : 

- Axe 1 : Recomposition organisationnelle du portefeuille de parcs 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛon des espaces économiques existants 

- Axe 2 : Elaboration du parcours foncier et immobilier des 

entreprises du territoire 

- Axe 3 : CƻƴǎƻƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ .ǊƛŜ 

Francilienne 

 

 

Sur la commune de Pontault-Combault les redéploiements des secteurs 
économiques situés départ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ w5 слп ŜȄ wbп ŜƴǘǊŜƴǘ Řŀƴǎ 
les compétences de la CABF avec : 

- Les terrains situés entre la RD 604 et les Hantes 

La mutation des derniers terrains et la requalification de la voirie 

en boulevard urbain font partie des objectifs qui ressortent des 

études réalisées 

 

- Les terrains situés entre la RD 604 et la voirie de contournement 

en limite des jardins familiaux 

La règle limite actuellement le développement commercial le long 

de la partie sur/est de la RD 604 

 

 

tƻǳǊ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ǳƴ ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ reste à déterminer entre 

les 3 orientations définies par les études conduites par la CABF : 

-  ǳƴŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘƻǳǊƴŞŜ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƭƻƛǎƛǊǎ 

-  ǳƴŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ  

- une vocation à caractère plus résidentielle 
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5ΩŀǳǘǊŜǎ ǎƛǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ la 

Francilienne, apparaissent propices à des extensions et à des 

redéploiements : 

Les perspectives intercommunales ŞǘǳŘƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ : 

 

- ƭŜ ǇŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ tƻƴǘƛƭƭŀǳƭǘ Ŝǘ ŘŜǎ !ǊǇŜƴǘǎ 

/ΩŜǎǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǊǾǳŜ ŘŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩéquipements. Elle 

ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ 

ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀǎǎƻǊǘƛ ŘΩǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

préalable. 

Programmation : Semi production, production et artisanat ; limitation 

du commerce 

- ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ WŜŀƴ /ƻŎǘŜŀǳ 

/ΩŜǎǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ Řƻƴǘ ƭŜ ǊŜŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŦƛƎǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ 

SDRIF. Elle est actuellement insuffisamment pourvue en 

équipements de viabilisation. Son mode de réaménagement et 

ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜ Ŝǘ ǊŜǎǘŜ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ǇŀǊ 

la Brie Francilienne 

[Ŝǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ 

ǇŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ tƻƴǘƛƭƭŀǳǘ Ŝǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Cocteau.  
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4.4. Les migrations des actifs 

4.4.1. Migrations domicile -travail  

9ƴ нлмнΣ ƭΩLƴǎŜŜ ŘŞƴƻƳōǊŀƛǘ 17 947 actifs occupés à Pontault-Combault 

pour 10 176 emplois sur la commune (fdmobpro 2012), soit 1 emploi pour 

1,8 actifs. 

Parmi ces actifs occupés, 3 998 ont un emploi sur la commune (22% des 

actifs de Pontault-Combault, 39% des emplois communaux). 

78% des actifs de Pontault-Combault travaillent dans une autre commune 

(13 949 actifs sortants), alors que la commune draine dans le même 

ǘŜƳǇǎ с мту ŀŎǘƛŦǎ ǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ 

 

 

 

 

 



PLU DE PONTAULT-COMBAULT                                                                                                                                                   PIECE N°1 ς Rapport de présentation 

 

78/377 

 

Dans le détail, les actifs travaillant 

à Pontault-Combault viennent à 

76% du département de Seine et 

Marne, dont 39% de Pontault-

Combault et 37% du reste du 

département. 

Les autres départements drainant 

des actifs vers Pontault-Combault 

sont en quasi-totalité des 

départements de région 

parisienne. 

Les communes fournissant le plus 

ŘΩŀŎǘƛŦǎ Ł tƻƴǘŀǳƭǘ-Combault sont 

Roissy-en-Brie (571 actifs, 5,6% 

des actifs travaillant à Pontault-

Combault), Ozoir-la-Ferrière (384 

actifs, 3,8% des actifs travaillant à 

Pontault-Combault). 
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Dans le détail, les actifs 

habitant à Pontault-

Combault vont travailler à 

43% dans le département de 

Seine et Marne, dont 22% à 

Pontault-Combault et 20% 

dans le reste du 

département. 

Le Val-de-Marne est le 

second département le plus 

attractif pour les actifs 

habitant la commune : 3 656 

actifs vont y travailler (20% 

des actifs de la commune, 

suivi par Paris (19%), puis la 

Seine-Saint-Denis (9%). 

Les communes les plus 

attractives pour les actifs de 

la commune sont, outre 

Pontault-Combault, Noisy-le-

Grand (440 actifs, 2,5% des 

actifs communaux), Créteil, 

le 12ème arrondissement de 

Paris, Champigny-sur-Marne. 

 

   












































































































































































































































































































































































































































































































































































